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dèlos, lour a aussi iiijustonient enlevé. N'est-ce pas

en ellM un devoir d'honneur aut:int que de piété

poar toute àine généreuse de contribuer dans la

me.sure de ses forces au maintien de cette g-arde

d'honneur autour du tombeau de Notre Divin Sau-
veur, dans le temps présent, comme nos Pères l'ont

tait dans les temps passés.

Ou aura le soin d'expédier immédiatement h-

produit de ces quêtes à Mr. le Procureur de l'Evô-

ehé.

II

Depuis un certain temps j'ai reçu plusieurs fois

des plaintes au sujet de quêtes qui se font de temps
a autres dans les paroisses par des personnes étran-

gères au diocèse, pour diverses bonnes œuvres, sans
aucune permission de l'autorité diocésaine. Or cela

n'est point conforme aux règles disciplinaires. Les

personnes qui font ces quêtes peui^ent sans doute
avoir le bien en vue et être fort respectables, mais
elles oublient que chaque diocèse ses propres be-

soins auxquels il doit pourvoir, et que c'esj à l'Evê-

que à juger s'il y a lieu de permettre ces quêtes
pour des œuvres étrangères. Par conséquent elles

ne doivent point les faire sans une autorisation ex-

presse, donnée par écrit par qui de droit. Vous
aurez le soin d'en informer vos paroissiens afin

qu'ils puissent se conduire en conséquence.

Quant aux institutions diocésaines, nous avons


